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SERVICE D’ÉDUCATION ET DE SOINS SPÉCIALISÉS À DOMICILE

Livret d’accueil



Qu’est-ce que le SESSD 63

C’est une structure médico-sociale qui vous soutient et accompagne votre 
enfant. L’équipe se déplace sur ses différents lieux de vie pour proposer des soins 
et des suivis adaptés.



La photo
de votre
enfant



L’équipe se compose de : 

AMP (aides médico-psychologiques)

Médecin de rééducation fonctionnelle

Psychologues

Psychomotriciens

Masseurs-kinésithérapeutes



Orthophonistes

ErgothérapeutesEducateurs

Assistante sociale

Orthoptistes

Adjointe de Direction   

Directeur



Les personnes ressources



Si vous en avez besoin, vous pouvez appeler l’éducateur référent de votre enfant, 
le responsable de son projet, l’assistante sociale, le psychologue et le médecin. 
L’éducateur référent fait le lien entre vous et les professionnels du SESSD.

Au moins 1 fois par an, nous vous appellerons pour avoir un rendez-vous avec 
le médecin du SESSD et pour participer au PPA.



Les séances

OU

1 professionnel avec votre enfant 2 professionnels 
avec votre enfant (binôme)



OU

En groupe, pour que votre enfant 
rencontre d’autres jeunes



Prise en compte de la famille

Nous sommes à l’écoute des besoins de votre enfant et de votre 
famille (frères, sœurs, grands-parents, conjoints, etc.).





Le PPA (Projet Personnalisé d’Accompagnement)

1
L’éducateur référent se déplace
à votre domicile pour préparer 
avec vous et votre enfant, 
s’il le souhaite, la réunion du PPA.

2
La réunion du PPA a lieu 
au SESSD APF 63.
En votre présence et celle 
de votre enfant, s’il le souhaite.



Avec les professionnels intervenant 
auprès de votre enfant.
Avec les personnes ressources.

3
Dans les semaines suivantes, 
l’éducateur référent reparlera 
avec vous de cette réunion 
et de l’écrit qui vous sera donné.



Nos partenaires

Nous travaillons avec l’école de votre enfant
  En participant à une réunion tous les ans (ESS)
	 	En	réfléchissant	avec	les	enseignants	et	AESH 

à ce qui sera mis en place en classe
 En intervenant si besoin à l’école

Si vous souhaitez que votre enfant participe 
à des activités de loisirs (sport, musique, théâtre, 
etc.), vous pouvez nous demander de l’aide.



Nous pouvons aussi
  Participer à l’appareillage (attelles, sièges, 

communication, etc.)
 Accompagner aux consultations
 Préparer les hospitalisations
  Contacter les autres soignants  

(téléphone, courrier, mail)

Inviter les autres personnes travaillant 
autour de votre enfant aux réunions 
(libéraux, AFM, CMI, etc.)



Le CVS (Conseil à la vie sociale)



Les missions du CVS sont données par la loi.
Le CVS donne son avis sur le projet d’établissement, 
le règlement de fonctionnement, le livret d’accueil et est invité à participer 
à	leur	création	et	leur	modification.
Il peut donner son avis sur les progrès à faire dans les réponses 
données aux usagers.



Le fonctionnement et les horaires

L’accueil du SESSD est ouvert
du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 



Vous pouvez aussi laisser un message sur le répondeur. 
La secrétaire prévient les intervenants des absences, 
des changements et des messages.
Vous devez prévenir le SESSD et l’école pour toute absence 
de votre enfant.

Vous recevrez par courrier ou mail les plannings 
de rentrée et des vacances scolaires.



La fin d’accompagnement par le SESSD

La sortie de votre enfant du SESSD APF 63 peut se décider au moment d’un PPA, 
en accord avec vous. 

Dans ce cas-là, un Projet de Suite commence pour 3 ans. Nous restons présents 
pour vous aider selon vos besoins (téléphone, rencontres).





Les Coordonnées

SESSD APF 63
1 rue Gustave Courbet 
63100 Clermont-Ferrand

04 73 25 12 81

Mail : sessd.clermont-ferrand@apf.asso.fr

Site : www.sessd-apf-63.fr
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